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f H.M5 OFFICIELS 
U£S   k\STUTiTEL'RS   SUPPLÉAWS 

-t)^_^Ktet, ïbeÙbW 3\ paragraphe 1er, du dé- 
dit «B U mai 1804 asï modifié ainsi qu'A «uit : 

" i^3 «iMRanto aruNiheire» reçoivent,   tnd* 

trajett qtii peuifienT^gfectuer en chemin de fer 
et dé 40 centime» par liilomètr pour les autres 
trajet*, une mdetKririé calculée pour chaque 
suppléance à raison dé, 12 fr. par jour depuis 
la date de. l'installation jusqu'au jour de la ces- 
vctijft de foncti»»*. »    .„. 

■ A PHOPOS DE CUIRS 
Un député signalait dernièrement au Minis- 

tre de la gutxre la pénurie des cuirs at lui 
demandait àTiA e»t exact que 80.000 kilos de cuirs 
vértg slôiSfés par les soins dé Frrrtendarncé aux 
Molte-tiCré*, près de Saint-Ettenne, députe n< 
ont éfe-dépîa«és- sOfeveTsivewent, tant pour dîs- 
sirr uler une énorme quantité de cudrts pourris 
<iue pour éviter une campagne de presse ot di- 
rigés sur le* magasnu, militaii e^ du 13c corps. 

îout-Ferraftd. 

éteblteeements En général, et, sauf 
ûe> très rares exceptions, les étofrlisaeinaota, ap- 

ptejiatent pas de femmes à la tebrfc**k» pro- 
prement dite. D'autre part, i»»était pe* frfauent 
d'y rencontrer des apprentis. Le plus souvent, 
la plu» grande partie de leur personnel corapre» 
naft des manoeuvres, encadres par des ouvriers^ 
spécialisés, recrutes eux-mêmes, panai les pre- 
miers  au  moyan d'un  shoix  judicieux. 

Le problème de la reconstitution de) la main- 
d'œuvre d'exploitation dans les fabriquas de 
produit» chimiques oonaiotore desc, essentiel- 
ternent, à recruter et à former des ouvMer» spé- 
cialisés, au moyen d'adultete choisis parmi <te 
bons manœuvres. Cest surtout une" question 
d'dj-aanisation qui interviendra, et f semble 
qufl soH possible, a oe sujet, en car qui con- 
cerne cette catégorie jprofesafonnelle; d'envisa- 
ger 1 avenor avec confiance. Cotte opinion est 
d'ailteura, confirmée par l'ensemble des répon- 
ses faites sui ce point par tes industriels sinis- 
trés. La presque totalité d'antre eux espère trou- 
ver, sans trop de difficultés, les éléments né- 
cessaires pour la reconstittitJtti du personnel 
d'exploitation  dès   usines. ^^ 

lé Ministre de  la  guerre 
à ÛMKtb 

A  cette 
vteot   de   f . 

«  Le stock de outià verts entreposés à l'abat- 
toir   des   MatWHérés,    près    de    Samt-Ëtienne,, 

■ 40:0fV> k8oé environ <* non iSXOOO, constituai 
le réMqu»t de la réqudsJtfon que le» collecteurs 
de Saint-BMenné n'avaient» pu expédier, suivant 
les ordres donné» par te centre de ravitaille- 
ment étt cuirs de Caei-mobt-Ferrand, faute de 
wagon*. Il se composait pour .noitié environ de 
veaux et pour rûôitié de gros cuirs, ces derniers 
«."estipés aux régions libérées. La municipalité 
de Saint-Etienne ayaftt exigé la remise des lo- 
ris ur spéciaux où oe stock était emmagasiné. 
ces ouirs furent placés momentanément dans 
nin tecal amé-iiagé au parc à fourrages. Mais 
c'étai*' la u»e solution provisoire qitk ne pou- 
vait durer; aussi, la ga-re" de Sâmt-Etienne ne 
pouvant assurer en temp»-utiîei les moyens de 
transport nécessaires pour l'eKpéditioo des gros 
Suirs sur les régions libérées, le stock sntiér 
frrt PTpWlP- STO Ctei nioiiit-Ferrand- qw possédait 
mente pour l'entretien des cuirs, et où devait 
ee   tonner  un   train   compte» a destination  de 

MLLE. Il ne s agissait donc pas de dSssimuler 
des cuirs avariés. Au reste, la manutention" et 
l'examen de ces peaux ont permis de consta- 
ler qu'une peau aur dix seulement était défec- 
tueuse, le» unes provenant d'animaux d'équar- 
rissage (cauét iittSépeudaïité. de leur état de 
c> uscrvsHdn), le*autres présenlan* des liiaces 
d çchaufîe.  » 

LES FONCTKEVïVAIRES 
DES RÉGIONS LIBÉRÉES 

Le -T-iM-n.'i] Officiel rectifie une erreur dans 
k» texte du décret, que nous avons demiere- 
nieitt publié, fixant le? indemnités attribuées 
nux fonctionnaire en résidenoo dans tes régions 
i>vHsTee*. An tfèu de~: « Artfci* *, 2e échelon. 
— Le înàiununi *St. 'porté « 1.800 fr. Ppu^es 
fonctionn*tf«B n^lrjé* n'ayant pas.phié de deux 
enfant* a charge et * 3.400 fr. pour lés fonction- 
na ires mariés ayant, AU moins, trois «liants a 
charge », lire : » Article 4, 2e éclielon. w Le JiU- 
nimûm est poj-té a 1.800 fr. pour les fonçtaon- 

■rfcirjM maj"té» narant pas phu d» deux ««fante 
• s .flârgé et A ^M*1 fr. 'pour les fonctionnaires 

mariés ayant au svovas irois enfants a charge.» 

BÉCANES ET TAXES DE LUXEf 
tm député. M: T**Rnac. expose au Ministre des 

ï-^inances qu'actuellement la taxe fe luxe de 
10 p. 100 est appliquée aux bicyclettes, a partir 
*^ lir« de 250 ft*. (la bicyclette la plus ordinanv» 
cûùK a-iwourd'hui 500 fr.). Reconnue instrumeiU 
de^tfavaU, son impôt n'a paS «érA^ér et reste 
é: Vm Ji demande S. dans ces çfindiWonâ, il A y 
«lui-ait pas lieu d'exonérer la biicyctette deJ*. 
tay» de lux* o uda ne la. frappai-, <^ «tmapftt 
«7i^au^dés«is d'un prix d'acha* ou elle devient 
ivraiB^nt un objet de luxe. .Iw..... 

--Sous réservé d« o* qui sera déoïdé par le 
r^aflémént. répond le Minwtre, il n'entre pas 
d'"i« î'int/m'i'ii du OouveineT>-nt d« mamleni»' 
3és Wcyclettés dans le Uste des objets soumis ?i 
]* taxe devKS p. lOft <v. déclarations faites s la 
'> séance de la aiambre <ies dépucs -du ^ 
n^•nl f9!0. » Mtn-nsl Officiel « «Hî *i. «**• «* 
bâte, &. 1«87, col. i). 

DA'NiS LE NORD 

D'après un rapport présenté par le service 
Has questions ouvrièies- de 1*o«i« de réconstl- 
«uition iniustrielle, l'iwïustrie cbinuque, avuiil 
les hostilité», possédait- une certain nombre dé- 
lablls&énients importants ^T^.]6" l'ÎS^f *!& 
nistrées, notamment dans tes départemeate du 
Nord et de-l'.\isne. Mais, d'uns faooii générale, 
ces régions'ne aomptaierit pas parmi oeHes ou 
liuJuslrie cftimhiué étatt pfus particuberemeiit 
flnnssante. Dans l'ensembie, les dix départe- 
rienu sinistrés possédaient erwàrm|17 p. 100 
d^te établissements de l'industrie: chrmique en 
France, ce qut correspond sensiblemenf a la 
prtBporiion de» étabiissementis Budustrie^ do 
fc\.t!es   catégOTies. .. 

• En. ce qui concerne la main-d œuvre, ces dix 
département» u*«m|tloyaient égal«nent que 7 
n 100 de la main-d'œuvre oenupée dans len- 
sèmbl» des usines chmuques s£»â**J**/ "*"^ 
alors que 29 p. 100 d» fa rnajifWlVevVre mdus- 
t"ialte iraiiçaiso travaillait dans les établisse- 
ments de toute* ualuneë situés dans les régKni» 

Par contré, « NORD employait, 6. lui seul, 
' • n 10(f du personnel des huSteries françaises, 
40 p. 100 de la main-d'œuvre des fabriques m 
noir animal et 43 p. 100 des ouvriers occupée 
dans tes «abrtgue» de oéru«, de. ^ÉS^ff^JS 
htharge et de blano de zmc. De son côté, rAisne 
possédait 17 p. 100 de la main-doawvre fran- 
çaise dm fabriques de soude artificielle et te 
f>As»-D^ALALS 8 p. 100 de la mam-d'Œuvre 
(tes stearineries e»   labriques de bougies. 

Le gervîoB-dé& questions ouvrières de IO.R.1. 
» leoeasé, au 1er juin 1S>80, 12t> éteblissemente 
Br^artenant'a l'industrie dumi^ue et employant 
au inoins 8& persoTuaes. 

U» m«*W-e partte de ces établ«feements 00. 
est située dan» te département du Ndrd. Le séuï 
arrondissement d» LiHe «n  pos»«te 44. - 

85 de ces établissements ont été «m» «a 
mapebe «> tout ou partie, soit «>,3 p. 100 oe 
!'er semblé. Cette proportion atteint 81,* p. 100 
t:a+» te dépa*tea*aat du Nord,  et 8»,a p WO 

^^es lSPéteoîisserrten4s recensés employaient, 
e» 10*4, 16,àl« ouvi-iérs. Ils en occupent ac- 
tueUMUnt &&* a leur exploitation, proprement 
dite, soit 41 p. 100. La proportion du personnel 
employé «tef"» les établissements de l\nduslrie 
chimique est donc supérieure à celte des éta- 
brkSé*»ent* de toute Batware, la%u»U» nest d>» 

f^'c<&ftciént dé reorlse de l'industrie çhi- 
oùuué i d'àilteurS, suivi, depuis le mois doc- 
«obfé 19Ï9, ufie maiche ascendante des pjhis sa- 
tSaLantes 18,7 p. 100 au 1er octobre, 34,7 p. 
iÛO'ïu 1er jàSBvier 1920, 39,5 p. 100 au 1er avril 
13<fré** dans ie ttépartemetit de» Aattemiea oft 
les usines de produits chimiques emploient 54 
u. 100 de tew pffl-sonnel d'avant-guerre quoii 
oBsërve là plu© fôrte reprise. Ce coefffcfent a^ 
télïit 51,7 p. 100 pour l'ensemble du départe- 
ment du Nord, et aSA p. 100 pour te seul ar- 
rexvdissement   de   Lille. 

Dans les fabriques de prod«its chimiques pro- 
piement dits, 73 p. 100 des usines ont repris 
feu* «xpteitetion et emploient ewiron 23,5 p. 
100 déteur personnel de 191*. Ln effort très 
sensible a été fait dans od sens, dans l'arrondls- 
semerît dé Wlte, où presque toutes ces usines 
sont remises en marche. Deux d'antre elles crua, 
en ItH, emptevùent 2.113 et 878 ojrVTters, en 
occupant actuellement 1,710 et 64. Parmi tes 
fabriques   de   eéruae   et   autres   composés   du 
ftonâb. dont l'arrondissement de Lille était plus 

parpôulièreinant riche, dieux sur quatre ont 
repos leur exploitation et.-émptcaenl respecti- 
veMetit 108 3t 90 ouvriers contre 140 et 100 
avant   tes  hostilités. 

Les /«&rte«es fPhatles^de savons, de colle et 
d'engrais sont très répandues dans la région, 
et notamment, dans te département du Nord, 
lequel possédait, avant la guerre, 13 p. 100 du 
pérsoiinél total dés huileries françaises. 

On a pu recenser 2* fabriqués dfhuiles, em- 
ployant avu moins «0 personnes, sur lesquelles 
15 ont repris leur exploitation. Seize de ces éta- 
Mtetemente sont sttués dans te département du 
Vmj. Les fabriques d'huiles sinistrées em- 
ployaient, avant te «uerre, 994 ouvriers et en 
occupent actuellement  536,   soit  53,9   p.   100. 

Dans lés fabrique»  te savons, presque toutes 
Bittr«^»s da*a te département du Nord, la totalité 
a reprie son explottatior'; 65 p  100 du p 
lié» d'à* «nt-guaere y est occupé. 

Parartt les fabriques «Ten#rats,  la reprise de 
l'activité *KkiétrteHe est moins   active.   La plu- 
part de ce» étabUseemenls ont erpris  le- 
pToiteiteii, en   partie,  mais «emploient encore 
que 20,5 p. 100 de leur eZectif de 1914. 

La situation est plus satisfaisante dans tes 
fabriques de colle, on la proportion du person- 
nel employé atteint 37,5 p. 100. 

La rihaHori générale de te mwtn-d'œuvre d'ex. 
pîcftattOïi 4ÏMM tes fabriques de produite chi- 
mi7»«s «^ tnoia* *»v» qu» tiaos laosaudiie de* 

o» 

Contes/et fioavclles 
<i» 

La ?Eipiœi de Mkk 
Sous les vertes frondaison* Jes grands ar- 

bres, alors que te soleil déverse ;a poussière 
d'or ses rayon» à travée* te» branebes, un hom- 
me ■cet ami», immobile, au bord du fossé, le 
regard vague, indifférent aux charmes d» ce 
beau soir d'été. 

Ses vêtements sont d'un» couleur «endue mé- 
connaissable pai l'usure ; sa chemise en lam- 
beaux laisse entrevoir Une peau brunâtre et 
velue, tandis qu'un chapeau de jonc troué ca- 
che mal une tète fruste, à La cheveiLure épaisse 
et 'longue qui encadre, hirsute, un visage farou- 
che et   sinistre. 

Une Butte de branchages édifiée au fond de 
le forêt qu'il aime, l'albriie contre tes intempé- 
ries de* saisons. Le reste du «emps il Jorl com- 
me -un bienheureux, dans un coin quelconque 
de» taillis  «fui lui  sont  familiers. 

Cet.être, s'esi'Michu, «'homme dies bois!,., 
l'homme libre!... 

12 fuit ses semblable» et vît, de mêmr qu» ses 
aïeux des temps primitifs, du produit de ses 
chasse». * 

Car îl   ebasa    tous les   jours,   l'été   comme 
l'hiver, en  période prohibes ou non ; peu lui 
importe nos  lois I 

II.  vif «ans souci. 
Pourtant, cet être inoff-enaif a un ennemi. 
Frédéric, le garde-chasse du comte Aldebert, 

dé+esie Mtehu. II. hait, et 'il •raint aussi, cet 
être descendant des singea plutôt que des hom- 
mes, féfoce de'structetir dtt gibier, poils et plu- 
mes, du domaine de 'la ûeirisate. 

Ce diable de Michu évente, dépiste et fait pi- 
toyablement échouer, tous Tes trucs ingénieux 
qujil imaginé, i&ui, Frédéric, afin d'être agréa- 

j blé" aia châtelain, «on maître. Michu arrive, oons- 
tanuxuent bon premier ; c'est pourquoi te bra- 
connier est devenu la bête noire du garde, qui 
a- bien juré de *e ven,g>er ; — son» que Michu 
sache, toutefois, qui l'aura traîtreusement frap- 
pé. 

Michu est, de son côté, merveilleusement se- 
condé dans son existence de rapines par un 
vaillant camarade, son seul ami : un chien mai- 
gre et osseux, de race mal définie, moitié loup, 
moitié chien, répondant au nom bien porté de 
Sauvage. 

L'homme et l'animai, Jégendaûes dan* te 
pays, vivent en bonne intdUigence, tous deux 
fort indifférents aux histoires émises sur leur 
compte. 

Ce soir-là, par extnaordinaire, Sauvage man- 
qua   l'heure de  l'appel... 

En vain, Michu fe siffle, puis attend ; Sau- 
vage   ne répond, point. 

Inquiet, Michu part te lendemain, dés l'au- 
be, appelant toujours, quand les cuis de ga- 
mins retiennent son attention. V 

Michu s'approche... Malédiction   ! 
Un juron formidable est répété par les 

échos de la forêt» ; les enfants, épouvantés, 
s'enfuient. 

L'un d'eux, moins alerte, ne détale pas as- 
sez  vite. 

De SH lourde main velu*, Michu 1e saisit 
an. collet   et t*immobilisie,  terrifié,  sur   place. 

— Qui a fait cela ? le diras-tu, canaille ? 
Qui a fait cela   ? m'enbends-tu   ? 

De sa main restée libre, Michu, Fcenil ha- 
gard, désigne le cadavre efflanqué de Sau- 
vage, qui se  balance pendu à   une  branche. 

■—   C'est   pas  moi...   c'est Te garde. 
— Frédério   ?... Tu en es sûr   ? . 
— Le gas Couis l'a vu faire ; il noua l'a 

dit ; c'est pour pa quia mou* sommes venus... 
Michu   lâche   prise. 
<■*• Bon,  va-t-en    ! 
Prenant ses jambea & son cou, le gamin dé- 

guerprt. 
Resté seul, Michu  coupa la. corde. 
De grosses larmes 'xxtûent sur sa barbe in- 

oulfce .pendant que. machinalement, ea main 
«eresse la tête de ranimai mort... 

...Au milieu d'un épate fourré, il'enterra 
Sauvage. Hébété, il reprit ensuit» le chemin 
de sa cabane. 

et & votre demande d'avance une note lndiauant t 

d^mm^ril^bon^i^^çSjr3 ' 
gnemems contenus dans 
tlftes exacts  pa* deux 

m. C. D. A. -«Cette « 

fSSi^iH. milita*» sont a 

quête» l 
tussent cer- 

honorables. 
aux frères 
frêle» ou 

dacédés, leurs 
dans te par- 

Ulcères 

comme assuré • 

- .in    .     ,,.,„,     ,      mmt     .   ■'  ——— 

EXPOSITION CANINE 9 LILLE 
La Société Gamine Lilloise a inauguré diman- 

che, à 14 heures et demis, te série de ses Expo- 
sition» de races dé chiens, rue du Faubourg des 
Postes, par un véritable succès. 

57 bergers d'Alsace se sont présentés dans te 
ring pour être jugés par MM. Gàrtr-tgou et IVi- 

Malgré un» pluie persistante un publie nom- 
breux assistait aux opérations du Jury. 

Classa Jeune Cbten. — 2me prix, Dick, à M. 
Lajat, (te Mareq-en-BaroeuU 

Classe Novice Chien. — 2me prix. Lue. & M. 
Vanlteule. à Lille — 3me prix. Duc, & M. Gau- 
tier, d'Atticnes-— 4me prix, Fredo, à M. Som- 
merTînck.  de Lille. 

Classe Ouverte Chien. — 1er prix, Fack, a M. 
Aerdemaiide, Niôppe — Sme prix. Lue, à M. 
Vanheule, de Idllt — 3me prix, Ducf à M. Cai> 
Mer. d'.MMàchjes — 4m» prix, Fredo, à M. Son> 
merlinck, de I Jlle. 

Classe Jeune Chienne. — Sme prix, Franchon, 
a Jean Leièvre, de Lill» — 4me prix, Bolfel, à 
M. Aerdeimem, d6 Nieppe*— 5me prix, Sarah, à 
M   Dénotiez, de Lille. 

Classe Novice Chienne. — Sme prix, Minka, à 
Gellcate, de Five» — 3me prix, Balte, a M. Som- 
nierlsnck, de Lille — 4me prix, Balte, à M. Sa- 
vary, de Tourcomg — 5nie prix, Bellotte, a M. 
Seitlardon. de Valenciennes. 

Classe Ouverte Chienne. — âme prix, Belte, & 
M. Sommea-Hnck, de Lille. 

Dimanche 20 Juin : Jugement des bergers frami- 
çais. Beauceron. Briard, Picard, Bou.vter» de» 
Flandres et Rooters. 

Pour les insociptions : 17, boulevard Montô- 
belio, ,à 'Liliie. 

Concours de juments poulinières à Douaj 
Le ooncours de juments pouiinièrea de gros 

trait et de pouliches de gros trait, âgées de ijCQis 
ans, aura lieu k DOUAI, le 17 jutitot, pour tes 
animaux des arrondissemeote de Valenctennes, 
de Lille et de  Douai. 

Trente prtoies sont affectées au concours da 
Juments pnuiiniôres, soit : 6 pi-ijoes de 700 fr. ; 
7 prunes de 500 fr. ; s primes de 350 fr. ; 9 pri- 
mes de 275 fr. 

Le aortcoiirB de poulichei âgées d» trots aoa 
est dote d» 1« pmne», savoir : 1 ariine de 600ft.; 
i primes de 400 fr: * 6 primes de 240 fr. ; 5 pri- 
mes de 130 fr. 

Le concours commencera a huit heures du ma» 
tt# Le jury se réurùi-a. a 9 heures. 

NOTRE SERVICE 
DE RERSE16NEMENTS 

We ses versimen^VlÔ^.lfl^vezUau directeur 
*i service départemental des reteaites ou^èrel 
et paysannes, 95, ru» d'Esquer 
qu31 fasse le nr-ntisUlHi        t. a Lille, pour 

^«^ réclamer""ûnè^nlemnlté 'au^rop^taire3 

^.^0ui' V»* n'êt«» um,t« q^ par feV reste 

VIJNBTEUVE DE GUERRE L. D e B - I 
Vous.pouvez lui donner cong&aou.^a rôàâW» 

ra, aans le» 20 jours, demander i»  nmmo.fw 
prévue par 1 article si dTtefw d?»^2S?Stt 
f7ancs.    "" pOBV," nMintemr vote» prîxde au 

VEUVE, RUE DU HALOT, N* 10   H   J   — H 
qïïWaorn^^^^^^l^^  iouché qu une somme aussi minime. Adressez un#» r*rl». 

ru» Vavid, S Paris. 

MILLEAH ^^^Ag»  20,   PERE  DE   FA- 

LUfe    ^*w* °*P*n«nentei, a, ru» St-Bernard, à 

^,d°nim1ges do guerre subis, que ces domma- 
'hfnf^nv^viOU ^ni'^i*t d'Im^dWvranee de 
ctete^"aux  *SLrSta5 ^S,n*,»de W»"' loriiHfc sp» 

g^S: R^lam€z d'autre pwt w ^énte^amee 

rm^T^ H^ëéoiftr**,SB ** dommages d» guerre 
Sle VdévafuaC.Ln.nVOyer à -U S=SSHÎ« ^»^ 
u^f fEC"EUR ET L'ASTICOT N» 13. — Actuei- 
vo^1nn-Ji^^ouvei Clamer ce aecoursfcaV- 

LES VICTIMES. — 1. Adressez une réclama- 
tion au préfet du Nord, fe ffitT-îZ 
n'aviez droit au secours de fôyêr- crue si vou» 
touchiez les secours de réfugiés U*«a^ échéan.t 
d taudrait,adiwa«r un» téelamatten^u^ertte» 
des réfugies, 2 rue St-Bernardr» Lflle.^- ^ 
Ln vertu de la loi du 4 nia- 1920, vous avez droit 
a une prorogation ; en demandant cet avance 
«^,!t™ï «fi"^*? Pouvoir rester dans te mal 

IWLtTt A CANtBLfitT. - Voa* r 
naître oet «niant, attendu que voua n' 

Maire ^DunJ^ue/Steïdent î^l'<So»^fc 
PjtementeJ d»c Pupille» de la Natton. ^i. Il» 
Peuvent obtenir des bourses d'internat dan» de» 

.e^losatoente,d*«bseign»uient. J^lrNonT1 

J-J*\ LA PUÇEULE. - 1. Ovt■— 2. Voyttfclou- 
vraunènt.,Uge d*'Paut»'car Soooclerg» axBgère 

A£î*. Ç- JsdÊ^i i* Vote» femme n'avaak. pa» 
drolià TallocattoB militaire, «t alla » tdttjburï 
touché son 

laire du 
2. 84 francs, il là» que la future mai» fasse une 
demande à te Maffte dan» te sixième note"*Tsî 
fSS^LH.10^^ ^ oartSSI médtail  » 

>«uuu»wu uuuMwo, n eue a toujours 

mai* et des charges de tefamtt*. — 

iteppui de sa «equàte. 
ON NOUVEAUâOCIAUaTB, 92. - Vou» pour- 

riez écrire, soit » l'inspecteur de raastetancSpu- 

\ 

oc- 
vo- 

<»   9W   mw   mm   n -vr—mv-mm ■»»   mw mm 

J il em. con- 
s*eat   tapi,   invisible, 

L'air plus sampre, l'espect plus farouche, 
Michu continua de vivre sa vie> errant» et va- 
gabonde. 

Piu-steum fok, il a croisé le garde, qui 
tremble dan» aa peau, en songeant à La sa- 
leté commise et aux représailles qui pourront 
en résulter. Pourtant, rassuré par te regard 
moane qui a rencontré le sien,, aa méfiance 
a disparu. 

C'est dono tranquille que Frédéric s'avance 
vera la fosse profonde savamment dissimulée 
SoUs des branchages, dans laquelle tombera 
vivant u» sanglier mate, qu'il sait devoir pas* 
ser par  là.. 

Michu  a vu creuser  cette fi 
naît   rusage.   Et   Michu 
dans  7e» broussailles... 

Le garde s'approche en sifflotant victorieu- 
sement  un air de chasse. • ' 

Le bête est priée : il l'entend. - 
Elle donne de furieux coups de boutoirs 

dans le*  parois de son étroite  prison. 
Le fusil en main», un dblgt sur la détente, 

le garde considère le superbe animal ; il sup- 
puta te récompense que a» manquera pas de 
lui verser le vicomte! 

Dans sa joie, il parte à voix hanta : 
— Cette fois, mon vieux, tu n'y échappe- 

ras pas ; II y a assez longtemps crue je te 
tiens à  l'œil   I... 

— Moi aussi, brigand, te te tenais à l'œil t.. 
gronde soudain une voix. 

Jeté bruaquemeat sur te soi, ' te garde roule 
jusqu'au   bord  de  la  fosse. 

- Michu — c'est lui — désarme «on ennemi. 
D'un   vigoureux   coup   da   pied,   il   le   pousse 
implacable, dans te trou au eanglàei. 

Un horrible cri d'épouvante, une hutte atro- 
ce, de quelques minutes à .petae ; un bruit 
d'os   heurtés,   brisés   ;   des   gémissements... 

Pute les grognements  sourd* du fauve repu' 
de eaag  et de chair... 

Impassible, Michu considère lia scène atroce. 
Sa vengeance  est   accomplie    I 
Alors, A travers les hanter», du pa» lourd 

de la broie satisfaite, il s'éloigne sou|9 tes 
vertes frondaisons des grands arbres, tandis 
que te eeieâ déverse en poussière d'or ses 
rayons à travers les branches. 

EMILE   DELTA. 

U BEAUTE DU TEINT. 
ne ^obtient que par te 

fonctionnement régulier de 
l'appareil gastrointestinal, 

un seul GR A f ft deVALS 
an repas du soir 

UN LECTEUR ASSIDU QUI AIME LA PECHE. 
— C'est le 15 juin que s'ouvre la pèche k la ligne. 

NOTRE-DAME   DE   EEEZ,   PROTEGEZrNuUS, 
N° luO. — Vous paraissez pouvoir prétendre au 
bénéfice de la loi du 14 juillet 19u3,— 3. Le Maire 
ne peut prononcer de lui-même votre radiation. 
— 3. Adressez une réclamation au Préfet. 

Mme  LEHEDIN. — 1,  Non, il s agit en effet 
d'un acquêt de communauté. — 2. Noo. — 3. 
Oui. 

MARINETTE M. H. — 1. En cas de remaraige, 
you» pouvez, ou bien conserver votre pension, 
ou bien y renoncer. Si vous optez pour la pre- 
mière solution, la moitié de votre pension fera 
l'objet d'un titre établi au nom da votre enfant, 
l'autre moitié à votre nom. La totalité de la 
pension sera remise à votre nom, » te majorité 
de l'enfant. —Si vous renoncez, vous toucherez 
un capital égal à trois annuités de la pension ; 
la pension sera d'autre part reportée intégrale- 
ment sur la tète de votre enfant jusqu'à ce qu'41 
atteigne legs i* Stt ans. A ce moment, la pen- 
sion séteindta complètement. — 2. Non, c'est 
impossible avant que la pensior n'ait été déhniti- 
înerit liquidée par te Ministre. Vous pouvez tou- 
tefois réclamer l'acompte spécial en vertu du dé- 
cret du 8 décembre laiS; écrivez au sous-inten- 
dant miUtaire au chef-lieu du département. Le 
montant de l'acompte spécial s'élève a 150 francs 
pour la veuve d'un simple soldat. 

38, .C. D. — Vous pouvez consultai te Moni- 
teur ctes intérêts matériels (bi-mensuel),i'Qe Chau- 
chat, à Paris. Cet organe indique le* résultats 
dés tirages de toutes tes valeurs à lots. 

Ui\ y<.-i AIME '-.ES t*AA> HOcUa*. — 1. Oui, 
maïs seulement les jeunes gens appartenant k la 
classe fi>2l. Il faut d'autre part qu'ils le fassent 
avant te 1er octobre prochain. — 2. Non, il lui 
est impossible de contracter mariage sans te 
consentement de s&s parents avant 21 ans. A 21 
aps, si ce consentement fait encore défaut, il 
pourra passer outre en signifiant û ses parents 
un acte respectueux. 

UN ENNUYE DE LA REGION. — Il est impos- 
sible de prévoir la date à laquelle le Parlement 
aura terminé l'examen de cette question. La so- 
lution parait toutefute -lumnneute. 

J'AIME MA ^QLOMBE ET.MA BICHE No 507. 
— 1. Au directeur général de la Compagnie., k 
Lens. — 2. Oui. ,— 3> et 4. Vou? savez comme 
nous que les besoins an personnel qualifié dans 
cette exploitation sont assez restreun» pour le 
moment. Il serait préférable pour vous, à notre 
avis, de vouf embaucher uiomeûlanémeiit dans 
ilsfc autre Compagnie- 

TOLT POLR MA PETITE FOLLfnTB, LOOS. 
— Vous avez droit au rappel d» te différence. 
Ecrivez au préfet en donnant, si posibtes, le nu- 
méro de votre Certificat d'admission. 

UN QUI NE MANGE PAS DE. THON 755. — 
LA loi du 31 mars «1919 ne s'éppliqu* qu'aux vic- 
times de la dernière gueiTcVous ne pouvez donc 
bénéficier des tarifs établis par ladite loi poul- 
ies pensions d'invalidité. 

UN FERVENT DU « REVEIL ». — Vous deviez 
payer vota» loyer depuis Votre rentrée dans la 
maison, cést-4-dire depuis Juin 1919. Toutefois, 
vous pouviez demander a la commission arbV 
traie une réduction de loyer du fait de l'inopn- 
ventent signalé (manque de'au potable). — 2. En 
cas de vente, votre prorogation serait opposa- 
ble au nouveau propriétaire. Vous n'avez donc 
aucun ennui à redouter de ce côté. 

UN LOCATAIRE ENNUYE J. V. — Comme si- 
. nistré, vous avez droit a une prorogation, en 
vertu de la toi du 4 mai 1920. Faites notrîter à 
votre propriétaire votre intention de bénéficier 

'de cette prorogation. La notification devra être 
faite pai huissier, avant le 5 août prochain, au 
plu» tard. En agissant ainsi, vous ééréz assuré 
de ne pouvoir être ni augmenté,ni expulsé avant 
te 24 octobre 1921. 

RI RI 13. — 1. Non, vous deviez payer depuis 
te début du 7« mois qui a suivi votre démobilisa- 
lion. Voyez dateurs te catéchisme du locataire 
publié dans notre numéro du J& "décembre der- 
nier. — ». Out. — 3. OUi, mais le propriétaire 
pest tenu d'effectuer les réparations que dans 
ld limite des avanfcs qui lui sont consentie» par 
le service de» UorhmasJes de troerre : touSetois. 
s il ne répare pas, vous pôûvêZ-demander une 
réduction dé loyer en rapport avec 1» privation 
de puissance que vous subissez du fait des dé- 
gradahoiis dé la maison. 

A. T. 13. — L'allocation temporaire des petits 
retraités de l'Etat n'est attribuée qu'aux titu- 
laires de pension* liquidées eous l'ancien régime. 
Vous n avez pas droit a cet avantage, puisque 
votre pension a été décomptée d'après tes tarife 
de la loi du 31 mars 1919. 

UNE LOCATAIRE AIMÉ LA BONNE VIE, 
TANDIS Ot^E LE PROPRIETÀtRE MEURT BE 
FAIM, LOOS. M. D. — 11 n'y a plus rien & faire 
Si vous avez accepté de payer l'augmentation- 
Vous devez continuer à régler votre loyer sur 

f?h«f^^"r?"^1*11011 Ie l°yw jusqu'au 24 
l^J^h,  ■ajtos ^'ladieterW notifier à  .. 
H! CTr71^"1"!' D,r Un huissier, yetre intention de bénéficier de cette prorogation. *"™*won 

nRFUN Z£UAVE W CHERCHE A COMPREN- 
UHE. — .si vous avez été mobihaé, vous deve» 

frllsatiorf^i to™2tenM,ls ,?ui a ^ votre dS 
î^ïf£- • S\ vom ^ ] avez P»» été, le pro- 
priétaire peut voue contratodre a payer demus 
avril .1919. En cas de contestations, ce ¥eral la 
L^Jf^011 "M*1? S11'» «PP»rtiendra de fixer la date a partir de laquelle vous dtrvrex répFen- 
di-e vos versements. ^ 

G. T. 98   RUE DE PARIS V. - La» projets en 
?ifi^n \lV)Sl Ç^ él,oore êlé défimtivenTent rai Ufiés par le Parlement. A phi» forte raison, l'ad- 
imntstration des finances, n'a-teite pT^nner 
.-iïï5""^10115. P°,n' ''application de ces dtepoai- 
Uéns. Vou» uW ddnc rien a faire pour te mS- 

& V-^fe-T-A H fàut que votre mari fasse ôtabUr 
a^l* Mairie d» sa résidence les notices exigées 
pour tes anciens militaires qui veulent se mettre 
en instance ae pension. La Mairie enverra ces 
notices au directeur du service de santé, a Lilte 
votre mari sera ensuite convoqué devant- une 
commission de réforme. — 2. Votre mèr» peut ré- 
clamer tes «cours temporaires réservés aux né- 
cessiteux. Qu'elle dépose sa damande k la Mai- 
ne. 
J*: a. VALENCIENNES. — Les déposition» 
dont il s agit n'existent plus depuis la tel du 21 
mars 1905. VJUS êtes tenu d'accomplir exacte- 
ment la même durée de service qu© vos camara- 
des de la même classe. «—•«■ 
rw^MÎT^W^  SAVOIR, NOYELi- 
_ v?*_',UDALLT.. — L enfant dont il s'agit n'au* ^La liquidation de voire pension ne pêuritre opé- 

ré-' Frée que pai- le Ministre. Cette liquidaUon.pourra rail pu avoir droit aux bons de pain k prix . 
duit que si son par» avait eu deux  autres en- 
faute de mou» d» 18 ans a sa ebarge. 

A R. C. BETHÙNE. — 1. Il se trouve plusieurs 
établissement» de ce genre, l'Un notamment se 
u,our« P.h»c» âébaMopol, un autie rue du Port. 
-- 2. Oui. — 3. A la du-ecteice de l'établissement. 
Il est prudent de s'y prendre assez longtemps 
a avance car les places sont toujours retenue». 
— *. Ces objets sont fournis gratuitement dans 
te premier de ces établissements. — s. Voua 
pourrez vou» procurer des renseignement» of- 
frant toutes garanties en écrivaiuT au docteur 
Dycamp, directeur du bureau municipal d'hygiè- 
ne, ?k Lille. — 6. C'est indispensablo (livret de 
uiaraage Jialammenl, 

MERE BIEN EPROUVEE J. M. P. — 1. Voû» 
avez certainement droit à une indemnité. — 2. 
Appelez-te^n la pei-sonne de ses représentants, 
devant te juge de pai»; en cas de non ooncilfa- 
uon, 1 aiffaire sera mnvoyée au tribunal civil qui 
fixera le montant de rmdemnité. 

ÇIVION LES ANDOUILLES N» 5. — 1. Oui, 
ite] peuvent réclamer l'allocation annuel!» renou- 
yatebte d ascendant, s'ils remplissent les condi- 
tions exigées par l'article 28 de la loi du 31 
mars 191». — 2. 800 francs pai an. — 3. Res- 
pectivement 250 et 100 francs par an, 

LE ZEBRE NAUTIQUE. - Cet établissement 
est actuélteroent^ouvert. — 2. Voici le» prmerpa- 
i??,».0?. °2f so^ié^3 : Pupilles de Neptune, t ue 
Côfbert, 9* (président M. Trafel), — Les Tritons 
IUlow, place Jacquart, 17 (présidant M. Tisse- 
rand). — Les Nageura lllteis, rue du Vieux-Fau- 
^qurg^. 8 (président M. &xj. — Les Dauphins lil- 
lois, même adresse (président M. Hochepied). 

UN LECTEUR DU « REVEIL » Y. L. 4. — 
Voua pôorrtez déposer un» plainte en spéculation 
illicite sur le» loyers en vertu de la loi du 23 
octobre 1919. Mais te délit ne paraît pas suffi- 
samment caractérisé. Par contre, vous voua ex- 
pd»srM2\a ce que votre propriétaire vou» don- 
nât congé et vous fit expulser. 

CYRANO DE BERGERAC. — 1. U faudrait al- 
ler».voir le juge^-de paix en Belgique, pour de- 
mander son intei-véntion, afin dactiver la liqui- 
dation de l'affaire. — 2. Si, malgré cette, inter- 
vention, vous n'aboutissiez pas au résultat dé- 
siré, Il faudrait signaler ces relards inadmissi- 
Dtes au procureur du roi de l'arrondissement 
dans lequel se trouve l'étude «n question 
„,,V& ANCIEN CHASSEUR ALPIN DO Te, k AN- 
riBES. — Vous devez continuer à opérer ces 
versements tant que vous n'aurez pa» obtenu 
d» l'autorité judiciaire une décision vous dispen- 
sant de payer, ou réduisant te montant de la 
pension. 

ENCORE UNE NOUVELLE PAUVRE M. A., 
LOOS-LES-LILLE. — Non, vous ne pouvez cu- 
muler les secoure dont il s'agit et votre pension. 

P. L. 94. — d. Oui. sauf pour vous le droit d» 
déposer une plainte en spéculation illicite sur tes 
loyers. Mate l'augmentation ne parait pas suffi- 
sante pour ètr» retenue par te tribunal. — 2. 
Non, un avis verbal suffit. — 3. C'est fort peu. 
Vous pourriez signaler te fait au docteur Dû- 
camp directeur du bureau municipal d'Hygiène, 
* la Malr», et vous concerter avec lés autres lo- 
cataires pour voir le juge de paix qiu pourrait 
faire cessai te trouble ainsi apporté a votre 
jouissance. 

TOUJOURS CURIEUSE 1887. — 1. Non, tes 
pensions de veuves de militaires ont été augmen- 
tées par te loi du 31 mars 1919. Il s'agit, dans 
1 ài-ticld que vous avez iu, de pensions qui n'a- 
vaient pas encore été définitivement augmentées. 
—■ 2. Aucune augmentation dans ce cas. 

P. H. St-MARTIN. — Vou» avez droit au com- 
plet. Adressez une réclamation au commandant 
du oprp» qui vous a démobilise. 

L'EGOISME C EST LA FORCE DU CAPITAL. 
— 1. Vous avez droit à une prorogation de bail 
valable jusqu'au 24 octobre 1921, en vertu de la 
loi du 4 mai 1920. — i. Faites faire la notifica- 
tion réglementaire par huissier. Vous serez ainsi 
assuré de ne plus subir de nouvelle augmenta- 
tion jusqu'au 24 octobre 1921. — 3. Vous n'avez 
toutefois droit k aucune exonération. 

UN EX-POfLU. — 1. Le rappel des arrérage» 
aéra fait avec effet du 12 décembre 1915. — 2, 

£*' £ JA.P' 1>0 l8- ■*" *"* P** na P«» •* 'droit 
oe aésnén4er te fUs qui estactuellemertt absent. 
Voici dans quelle» conditions pourrait se faire te 
partage : les 3/4 dé la succession (réserve légale) 
doivent être partagés également ente» tes qua- 
tre enfants. Par contre, le père a la libre dis- 
position du quart restant. Il peut, soit disposer 
entièrement de cette somme en faveur de sa 
belle-fille, sort i» répartir entre se» filles et sa 
belle-fille, soit enfin en disposer de toute autre 
manière. L» mieux serait que te père fit un tes- 
tament olographe (entièrement écrit de sa main, 
daté et signé, sur papier timbré). 

D W. 178, AUGHEL. — La situation de fait 
dont votte voua prévalez devra être attestée par 
le piésident du tribunal civil. Ecrivez k ce ma- 
gistrat. Nous no vous cachons pas cependant que 
la période pendant laquelle vous avez eu votre 
frère a charge paraît bien courte pour qu» vous 
puissiez esp-rfr obtenir satisfaction. 

UNVIEUX TUINEUR EMBEiTlâ. — Non, il 
serait nécessaire, pour sauvegarder vos droits, 
de  reprendre  du «rVice  dans une compagnie 

VIOLETTE DE PARME. ■* Vous ne devez pa<» 
quitter votre maison, voire prorogation est en 
effet opposable au nouveau prcmrtetâire. 

A. K. UNE FIFINE D'HARNES. — 1. C'est k 
te gendarmerie qh'il Mut voua présenter pour 
faire régulariser votre situation» Si la gendar- 
merie n'était pas au courant. U ' audraif écrir» 
au commandant du bureau de recrutement dont 
vous dépendez. —.2. Vous n'avez pas droit au 
complet   du   démobilisé.^, 

UNE MERE ENNUYEE 4». — Vous pouvee ré- 
clamer une indemnité en vertu de la loi du 24 
juin 1919, si l'accident nést pas imputable a l'im- 
prudence d» votre fils. Ecrivez au Préfet. 

Ô. F. & LfEVlN, N« 35. — 1. Tout su moins 

encore tarder un an du deux. — 3. Mate actuel- . 
tement, vous devez étro en possession d'un titre 
provisoire de pension. Si vou» ne l'avez pas en- 
core  reçu,   réclamez-le en   écrivant au  sous-in- 
tendant militaire k Arras. 

UN MINEUR DE BRUAY, CLAUSE H9. — Non, 
c'est impossible, il faudra partir au débit d'oc- 
tobre prochain. 

VEUVE DE GUERRE ENNUYEE A.- B. C., 
LILLE. — 1. Votre prorogation est opposable 
au nouvea» propriétaire. La durée de cette pro- 
rogation est de cinq ans et 8§ jours. — 2. De 
duel titre s'agiUlï veuillez préciser votre que»- 

UN MUTILE Q/JI N'AIME PAS ETRE EN RE- 

blique du Pas-de-Calais, k .jraa, soit au 

tes de la Natton, k la Préfecture. L'adept* 
peut se faire que lorsque l'enfant est mâL- 

UNE MERE ENNUYéE DETTE^^MAR1£^ 
Adressez   un»  réclamation   au   président   de   la 
oommieaion d»ppei a la Pi*fectur»T^    m  * 

A:^m E- 17»« — IleatAnpoa«blad«don»Érde» 
coefficients pour chaque catégorie d'articteA L« 
mieux serait de vous procurer dans des maisons 
de commerce ou au moyen de catalsgues les Prix 
pt&&fà £&.m m* qu'actueltement,     * *"* 

DOUAI N**té. — 1. Non, c'est impossible, voua 
na pouvéa phi* toucher tes secoure (techantofle- 
— 2. Cest peu probable. Vous pourrez toutefois 
te moment venu, déposer k te Mairie, un» de- 
mande qui sera -.oluteonnée par la commiasian, 
compétente. " 

P. C. 12. — 1. Votre flSs a droit a l'indéianité 
fixe de démobilisation (2âo fr.) en vertu de te loi 
du 22 mars et du décret du 27 mars il919 Z. gd 
L» question de l'attriBtetton d» l'indemnité d'ha- 
biltement ou du complet civil aux jeunes éens 
de la classe 1919 ne sera vraisemblablement ffan- 
chée que lors de la libération du contiîigenJ non 
mal de cette classe (avril 1921). Il est vrateembla' 
oie qu il sera pris-nme décision analogue a «telle 
qui est intervenu» pour ta classe 1918 ; attribu- 
tion du complet civil, mais pas d'indemnité da 
remplacement de  vêtements. '    ^^ 

V V. 25: — L Non, sans une décision formelte 
de la commission, arbitrale de» loyer», décision 
qu il appartiendra d'ailleurs à votre propriétaire 
de provoquer. — 8. Voir» propriétaire pourrait 
vous contraindre a payer votre loyer" députe 1» 
7e mois qui a Buivi votre dém<>b3tisation, cest- 
à-dire depuis le mois de janvier Ï920. — 3. Votre 
père peut réclamer la liquidation d» sa retraite 
— ,4,- L* dernière, lof est do 9 mars 1920. — 5^1 
Qu û fasse constituer son dossier a la Mante. -6„ ! 
tn principe. 1500 fr. par an. 
, ijc^ye^fj ENNUYÊE L. A. DE St-AMAND-' 
Lfcb-EAUX. - Vous n'avez pas droit a la pension. -* 
2. Par contre ,les enfants pourront toucher une- 
pension du fait du âècèM de leur père. Faite» 
constituer leur- dossier  à la Mairie. 

N» dl3 B. F. — Vous n'avez pas droit aux pri- 
mes mensuelles de votre mari? non plus ou'* son 
indemnité   de   démobilisation: 

POUR LE BONHEUR DE MAINE. — i. Out 
cette indemnité a tté établie afin d'encourager la*' 
ffiLr^1,,des habi1*nte dans tes communes dévas- 
tées. Elle ne peut donc être attribuée a ceux oui 
ne -«intègrent pas leur ancienne résidence —i 
i. Adressez une réclamation au Ministre de» 
pensions, 37,  rue de Bellechasse,  Parte  (7e). ^ 
3. Faites constater votre état de santé par uni 
commission   de réforme.   Ecrivez  pour oela «u 

teireCÏÏrLilleSerViOS *** SlUM' * ™6*,ita] ^K 
UN  CAFARDE   DE   GAYANT  M.   V.   —  Voua! 

êtes exonéré de plein droit pour toute te durett 
-fei^^P^0,? S1 vou* **"• I*»" locatarre,. Saw 
sissez  de l affau-e  te paésident de  1» commis- 
sion arbitrale. 

P. V  69  POILU AMOUREUX. - »%a., tl aurait 
£f«l,qu,f 1t,.I5.a,?a«e fût «û^erteur a l'incorao- ratrm  du  mtlttaire. ™ 

UN LECTEUR DU «  REVEIL . 6. B. — L'al- 
Iocatjon miHteire n'était jamais un droit. \'ôtr« 
inèra ne pArvait obtenir le rappel que s'U était 
établi que vous étiez son soutien imltepen»ajbl»t 
Elle devrait, te cas «eheêiW, envoyer sa demanda 
au préfet   avant le 11 juillet 1920 "«"«mw 

MACOU^fN Pi Càn^ 
F■ «ûSLWTB oNIFW 

ol i U65'.r~ J- 0n ne saurait parler da^roil 
absolu en cette matière. Faites né7nmoinsun«i 
<temande que vous adresserez au préfet. -^ Même 
réponse. 

UN SOCIALISTE HERINOIS 1098. - Votre fila 
peut demander la résiliation de son engajjeméftf 
en vertu de la circulaire du Ministo leteMa! 
ïïïîJïJ* février^920. Il ne^Tteuteiote pas 
ÏZSt If s^,le- a'tendu que sellasse fait encore 
2f^îLde 2 arP*e ac^ve ! m*is n terminera son service en mênw:   ^amp» que tes jeunes ceor de 
60,ri^ge^ii?st-il<:ilr'e au "«fe d'avril 1921. 

UN CERVEAU; BRULE 217. -On a an effet 
besoin, dans ces contrées, k certaines époques, 
de travailleurs spécialisés. Ecrivez k M. Boulin, 
directeur dé l'Office régional de placement 24, 
rue  Brûle-Maison,   a   Elle. ^'«oame^i, **< 

JE VOUDRAIS SAVOIR,' ETANT FRIGORIFIE   *?AIHî *• v- ?•  M- — V  Ecrive» a la Se sous- 
'   K ,Sl-    mtendance militaire «le Lille, 18, rue Marais, e» 

dormant te numéro du titre provisoire que voua 
possédez actuellement. Ne vous dessaisissez pas 
de votre titre avant qu'il ne veus soit réclamé 
glr la sous-intendance. — 2.  Ecrivez au  direc- 

ur du «entre d'appareillage,rue Léon-Gambette, 

UN ABUSE DE LA CLASSE 16 R. D. 27. .— 
1. Vou» appai-tenez à une classe qui est passée 
depuis longtemps dans la réserve ; votis aie de- 
vez donc plus accomplir de service actif et ne 
nerez pas incorporé pour le moment. Vous serez 
simplement appelé, plu» tard, pour accomplir 
des périodes d instruction comme réserviste (21 
jours et 9 Jours). — 2. Voyez ci-dessus. 

DEUX VÎHJVES DE GUERRE OUI DESIRENT 
CONNAITRE TOUS LEURS DROITS, N» 32.041. 
— J. \'X*u» ne devez payer votre loyer que depuis 
te 24. avril 1920. — Si votre propriétaire ne vou- 
lait pa» accepter le paiement que vous lui offrez. 
Vous n'auriez qu'a attendre. qu'il vous appelle 
devant la Commission arbitrale des loyers. — 2. 
Il faut adnessér un» réclamation au préfet. Vous 
avez droit à cet avantage en vertu du décret du 
3 février 1920 (article 12). *^ 

PIERRE PAUL, 26 ANS. - L Le décret d» U 
mai 1920 autorise tes personnes restées en pays 
envahi et n'avant pas touché l'allocation mili- 
taire alors qu elles pouvaient prétendre a ce ae- 
oouns, A former une demande de rappel. Cette 
disposition n'intéresse donc pas les f amitiés qui 
ont reçu l'allocation militaire. — t. V«u» devez 
supporter lé» charges, telle» que la vidange de* 

une indemnité (loi du 24 juin 1919). Ecrivez au 
Préfet, Se division. — 2. Non. -* 3. Ouf, mate 
seulement si voire situation est encore actuelle- 
ment considérée comme nécessiteuse. Ecrivez au 
service des réfugiés, * la Préfecture. 

L. B. C. L. 1899. — Vous avez droit à de» 
dommages-intérêts que vous pouvez réclamer * 
la Municipalité. D'autre part, vou* pouvez exi- 
ger qu'on vous rende dan» un délai rapproché 'a 
jouissance de votre maison. Adre*»ez-vou» au 
président  d*   la ÇOmmtealon      arbitrale. 

JOSEPH AIME BIEN SA PIPE N» 97. — Non, 
il est tenu d'accomplir jntégratement te» obliga- 
tions qu'il a assumée* en souscrivant son con- 
trat. La situation he serait pas la même si Vd- 

*cAiy$^^ _ 1 .'vo. 
tré prorogation <Mt valable. — 2 et 3. Vou» n'a- 
vez aucun délai k demander puisque, légalement, 
vous restez te locataire d» ladite maison. — 4. 
Non, rien ne peut vou» empêcher d'avoir deux 
maisons. — 5. Nôtre service de renseignements 
WDEUXU^?éAlU^rB'HENlN-Lii-*ARD N* 143. 
— Le premier sera libéré au mol* d'avril 19M ; 
quant au Second, il marche avec la classe 1929, 
«t dévr* An/ne, fffwrtre acoomhMr exactement la 
même duré» d» servie* que sas camarades de lat 
oiasse   11**.. a ?• 

UNE LECTRICE DENIN1-SOLEIL B. D. — Le 
secours n'est attribué que pour l'enfant. Si vous 
êtes dan* une^sltuation nécessiteuse, voue pou- 
vez réclsmérpouf vou* te •eeour* temporaire; 
déposez pour cela une demande a la Mairie. 

F. E. D. 14 et 3, BRUAY. — Vou» pouvez ré- 
clamer" une pension, ou tout ou moins un» m- 

tvertifde la« .TwM^n* atigian* t 
liquidation, _ de   Vôtre  pension.éventuelle,   Vous 

} la base de 20 francs par "mois. 
\        I_1M  A1W* 

fosse» d'aisance. Mais il ne faut pat confondre 
charges et réparations. Le» réparation» incom- 
bent au propriétaire. — 3 Le Mobilier doit être 
partagé, voyez te juge de paix. 

AYANT ETE BIEN" BARBE PAR UN GARDE 
WBïDOUILLE Z. L. — Vou» pouvez réintégrer 
votre ancien 'logement. Ayez soin d* demander 
sans tarder, par miœatare dbuiteter, te proro- 
gation prévue par l'article 56 de la loi du 9 mars 
4918. 

B. B. 101, VALENCIENNES. UN DEMOBILISE. 
—1. L'allocation militaire n'était jamais-un droit. 
Si te demande de votre mère a été rejetée lors- 
qu'ail* était réfugié», il est trop tard pour ré- 
clamai-. — 2. Le décret du 11 mai 1920 n'autorise 
la production de demandes de rappel que de la 
SU dés personne» demeurées en région envahie 

ridant toute la guerre et qui n'ont pu, par 
suite*, faire constituer, en temps utile, de» dos- 

No 63. "DES LECTEURS DU « REVEIL » QUI 
VOUDRAIENT SAVOIR, PAUL ET PAULINE. — 
L'allocation annuelle renouvelable d'ascendant 
est tout & fait indépendante des pensions accor- 
dées aux veuve* of au* orphelins. L'attribution 
de cette allocation aux parente d'un militaire 
décédé n» porte aucun ptéjudKe ni à te veuve, 
ni aux orphelins dudit militaire. 

Y. Z. — i. L* aalaire «1» base ressort a 11 fr. 
par* jour dan» te cas q»i vou» intéresse. — S. La 
famille en causa n» peut espérer obtenir de se- 

°°L^eORRlGiBLE D. B. 49. ■*- Cest en-vertu 
de la loi du 29 septembre 1917. m 

UN LECTEUR ASSIDU DU « REVEIL  » F. E. 
— 1. Oui, en vertu du décret du U 
<*UJ au t orise te prod uoti on 1 
pét avant le <11 juiltet pre 
mière «uamentattep «si du 
ajaare^i^fljaloYatftna 

LA PENSEE EST Uit REVE. — 1. Oui — a, 
^•'„—'JL11 esl indispensable de joindre tout au 
moins dés copies conformes de factures prou- 
v^tJ^S1JSioé *• to première avance. — 4. Out 
ruYp?1!^5 ^ C9MMANDANT BOCHE CRCV 
OUET 175. — 1„ Il faut faire un« réclamation en 
vertu dd décret du. 11 mai 1920. Ecrivez uniùé* 
djatement au préfet. — 2. Il doit adresser une *-p- 
çlamation au Mmistre des pensions, 37, rue de 
Belteehaaae, à Paris (7e).       ^^ 

2 SUR 1 FAIBLE DOUAI. 1». — 1. Non, votre 
prorogation es4_opposable ad nouveau proprie- 
ta*re- — 2. Avisez !e nouveau propriétaire eue 
vous avez valablement demandé la proroaation 
prévue par l'article 56 d» là loi du 9 mars 1918. 

JE VOUDRAIS SAVOIR, HESDIN. - sV «r 
établi que vous avez touché à tort, vous devrez 
rembourser. Ecrivez nanmotoe au préfet pour 
prouver votre bonne foi et demandez des dé- 
lais pour  vous   libérer.- 

UrT JEUNE HOMME DE il8 ANS QUI VOU- 
DRAIT SAVOIR ; COEUR TRISTE 1864.- î. Vrai- 
semblablement en octobre 1922. — 2. Vous ne 
pourrez espérer aucune réduction de service ûu 
fait d» cette situation. —j ». Rio» * taire.   4. 
La toi militaire sera certainement modifiée a l'é- 
poque. Il n'eat pa» encore possible de prevéin 
quelle sera alors te durée- du service militaire. — 
3.  Au  printemps 1922. 

M. L. C. UNE BELLE FILLE. — Vou» pouvez 
réclamer oe rappel Si votes situation est toujours 
nécessiteuse. Ecrivez au préfet, service des réfu- 

UN SINISTRE SUR LA PAILLE, -* Ûadresse 
?* 2*  station est   généraement reproduite  »ur 

A 52"*' »E? *•. 11** Vous «oûcerne, si faut vous 
adresser * la station magasm de La Madeteûi» 
(Usme Beauvois, rue duPré Ctftelan). 

AD. 29 UNE FAMltLE DANlT^fBARRAS- 
— Vous pouvez réclamer te Bénéfice dé cele- 
2°u.rs.LJP^sJ P*rait peu possible que. vous obte» 
*** #a*£1î<rB0D'car vww ttnwtiite*. Pa«**«n*»j3.- moins établir un dossier'a la Mairter\jT^ 

UN ENNUYE H. M. 33. - 1. Oui/si fétat de 
vos ressources justifle l'attribution de ce secours- 

r— g. Oui, sous Frnême «serve. — 3. n faut 
que votre femme dépose à la Mairie, dans le 6e 

oarMBoat m«dio*l oonateten t son état.    ^ 
j^iL^v88.- T  "  l*ut »4elamer l'allocation an 
v?*9  rafî8bl*  sulv«9* le   nombre   dénote? 
to^^aateSa»1*-^ ^S? w»~ d«nanffaur 

&ati^n^ c^brl^11^ œt toP^ible; a 
£UN ARTIFLOT, - 1. Vous ne serez plu* as- 
™»;» »*r» du servi»* actif dans Tannée 
«SEÎ?!,: ^^ «^««tez iœ^fetdW^^ 
ÎSltSS? d? SST^?- - «• L'indemnité «te^ttSw- 
^^ *,&*. P**»» meaaueltes ne sontdues 
caia^^iSrSL^004 «<rwl *tt **• &*£ •^ife.^. S^81 !"•* vote» cas. 
^.f^SH^P    C3— A*eS3é* une requête    au 
te^dSL*£LSrJ?un2£ clvfl- Demandez^ pféi- • tetelM <n  ffMiii  au pro- 

pouvez oblenk l'allocation Journalière prévue 
par là loi du» avril 1915 ; faite* conati tuer un 
dossier & la Mairie. 

rv PEP,RRK DU 1S-». — Le secours dont fl 
sajlt n'est jamai* attribué aux collatéraux. Tou- 
tefois, si te décès de votre mère est postérieur a 
celui de votre frêré, vôusvodttrré* réotaflier lé pé- 
--«ïil.rt    AV«     (an(   #m^>iAe»I4-LMMk    /1A t     11 nffcBMi       If l 1    -..# 

par Joui    fa seconde, du 4 août 
191? (part principale portée ft 1 fr. 50, majora- 

1 «Ê^,?.i %*a??)j i* i£otei*nie,. du 15 novembre 
1911 (1 fr. 75 et 1 fr. » par Jour). 

•Ifeis civile ont été perdus «nôts un dénét a la 
îaSS^^iff^P* «fcfiBflriS diTa *mii 
0% dÛu St'Wf'V-'- LilLcomm*. 

UN ANCIEN Z. A. B. 12.635. — Vous avez droit 
de ce fait à une indemnité au titre «tes «lomma-    uciui u« mm 

tous les 2 ou 3 jours donné j r«âd«aFi!SLctf if®^^ 
teint clair,halelne purçt I vo^au^lom^ SUT % 

rite te  République.   -"A^I 

»» t»^    Î2f""0n* * ^O** •***• ('ue w» vteaîa» un i cal avo- 

avril flÎ7 (loi^u    J?-JL£,'-lli Lea/teatandant» du mflMalre, a' 
^^sJ*' «»* ,*«» * ï» moitié du pécule. S'il 
n'existe pas d'ascendante, le pécule n   mX. en 

à la citadelle â Lnîe. 

7hi* toutefois que vote» mari ne a» ÛW natu- 

VlEUX  BRISCARD 

» nMnaueitea d* vote* fljkw^^' ™«iî 

entier a "la" veuve.  — ».  vous*" avez drofta  b 
moiUôdu mobilier de votre Irène. — a. Voyez te 

IATÏSSE L' PEQUEUX. - 1. Pour vos et- 
????..^vfl'l..Pieraua' reotetnéx une todnmW au 
titre des docomegas ds guerre .: faites Mur cela 
la déclaration régulière au moyen d* impri- 
mé» que vou* procurer* 1» mairie. — 2. Voua 
n avez pas droit aux 5* franc» si vous n avez 
pas rendu vos effet» militaires lois de votre 
envoi en sursis. . 
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